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I. INTRODUCTION 

1 o A sa J~ême séance plénière, le 18 septembre 1981, 1 1 Assemblée e:én,;rale a 
décidP d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente sixième session la question 
intitulée : 

>~Rée;lme des pensions des Nations Unies : 

a) Rapport du Comité mixte de la Caisse comrrmne des pensions du personnPl 
des I11 ations Unies: 

b) Rapport du Secrétaire général", 

et d'en renvoyer l 1 examen à la Cinquième Commission. 

2" La Commission a examiné cette question à ses 27ème, 28ème 3lème 37èr'e, 
40ème, 48ème et 50ème séances: du 30 octobre au 23 novembre 1n81. Les observations 
faites par les délégations et les représentants du Secrétaire général au cours de 
l'examen de cette question ont été consignées dans les comptes rendus analytiques 
des séances susmentionnées (A/C.5/36/SR.27 28, 31: 3L l~o_ l~8 et 50), 

3. La Commission était saisie des documents suivants 

a) Rapport du Comité mixte de la Caisse commune des pensions du ;0ersœmel 
des Nations Unies pour 1901 1/, comprenant le rapport r1u ComitP des 
coElil1issaires aux comptes sur les comptes de la Caisse commune des nensions 

1/ Documents officiels de 1 1 Assemblée r:énérale, trente-sixième session" 
Suppl~~e~{trio 9. (A/36/9 et Corr.l). 
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G_u ~''2rsonn"l rlr:'S 'i:3Lions Unie::, po1.1r l · onnPe tf:·rminée le 31 décem>Jre 1c;So 
r··:: un ··ro, .o L; c~e> r.<solution ~'résent.6 "[)Our a dort ion par l' Asse;T1.ol~t> 
Pnr'Tc~l"=' 

dr~ 10 C01 1'F1Îssiofl dP 12, fonction rurüique intPrnationale 2/ 

c) cl.u Gecr,:;taire s,;;:néraJ. sur les ;:Jlacements de la Caisse commune 
des ~r::nsions ,!.u : Prsonnel r-:.es nations Unies (J,/C. 5/36/12)' 

:.<) .~':crrnort. elu Cornité consultatif nour lPS questions administratiVPS et 
aires (A/3G/G2~). 

h Les rc:\pporcs ciu Co;·,,ité rni:xte P.t de la Co:rnmission de la fonction publique 
internationalP o~t êt; vrésentés par les présidents respectifs de ces or~anes ~ 
L.'è ;:'7r-·;11_e f:'t à L1 UèrN 3Panc•.'S de ln. CinruiPme Cüi 1Elission, le 30 octobre et le 
l•'l- DOVP!!lH'e. 

II. LXAIIEN Dl~~ PPOPOGITIOI!S 

'i. ;~n cov.rs cie ses cléliiJér:1tions la CinquiPme Commission a exarrllne sert pro,] Pts 
de r~;c:-.nlvtion r:)t trois projets (lP <~f?cision"' r~prod1~its ci~-,après~ 

''· 1\ sa ~:Jè11e séance, le 2] no•rembre la Comrnission a adopti?, sans qu'il soit 
I"llC: auz voix. lr~ ;nroj"t dro- r6solution recommandé par le Comité mixte (voir nar. 26 
;;roJ'c,t ,Jp résolution I A). 

7. ,~ lé• ~lr·;ue st:ance, le l.: novro111bre) le représentant des Etats--Unis d 1 J\mérique 
présent'; Ul1 procy·t de résolution inti tul0 ''A!Je statutaire- de la. retrafte" ___ -

(i~/C.)/35/L.~~), qui se lisait comme suit 

"T_~_co!:ma:..i_::'~~~ le déficit o.ctuaric:'l grave et croissant êl.e la Caisse 
conmmne des pensions du personnel des Hations Unies, déficit qui s~élève 
actue11PillPDt ~ 72,7' ,1 millions dF> dollars 

Hs:ta~~ les prPvisinns de l'actuairP·Conseil selon lesquelles li"Os fonds 
de la Caisse des :)ensi ons pourrc1iPnt continuer él 1 auc,menter au cours des 
25 à 30 }Jrocha:i_nes erm;:;es Hais commencere.iPnt ensuite ~ diminuF>r. ce qui 
pourrcüt ""ntraîner rcq;idement la faillite de la CaissE·, 

/.' 
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1Jotant aussi qu'une meilleure santé et une lonp;évitè accrue perrt\ett,·nt 
aux i~cli vi dus ~travailler avec compétence jusqu 1 à un â;:;e plus avaneé et 
que par conséquent la ret rai te obligatoire à 1 'âr,e de (JO ans ni est nlus 
nécessaire ni justifiable, 

~Jotap_t que, dans le pays pris corru!le point de comparaison }'our lF>s 
fonctionnaires cle la catégorie c1es adn1inistrateurs et cles catégories 
SU]lérieures, il n'y a pas cl' àge statutaire , d<:ms la fonction publiqur~, ~OO"Ltr 
le départ à la retraite 

Hotant que: clans une orc;anisation affiliée à la Caisse 9 1 1 àfe de la 
retrait-eest fixé à 62 ans9 

]':Jotan_:t en _outre que_ si 1 1 Ore:anisation des nations Unies et les autres 
organisations affiliées à la Caisse des pensions port8.ient 1: ât=.e statutaire 
de la retraite à 65 ans, le déficit actuariel de la CA-isse cles pensions 
seralt totalerr1ent résorbé et 1 'existence cle la Caisse serait assurée: 

L !J.ccueille avec _f?_a:U.§!ac~i:Ql2 1 'intention qu'a exprimée le Cor,Jité 
mixte de la Caisse commune des pensions du }!ersonnel des Nations Unies 
cl' entreprendre une analyse cl 1 ensemble cle toutes les mesures qui perr•1ettraient 
de rétablir l'équilibre actuariel de la Caisse; 

2. Prie le Comité mixte de la Caisse cor%mne des pensions du personnel 
des Nation·s-Ünies, en coopération avec la Commission de la fonction publique 
internationale, cl 1 exarliner les recornmandations qui pourraient être faites 
en vue de modifier les statuts et règlements de la Caisse commune des pensions, 
le Statut du personnel de l'Organisation cles Nations Unies et ceux des autres 
organisations affiliées à la Caisse des pensions, de façon à porter l'âge 
statutaire de la retraite de 60 à 65 ans~ 

3. ~rie en outre le Comité mixte de la Caisse commune des pensions du 
personnel cles nations Unies et la Commission de la fonction publique 
internationale de présenter leurs recommandations à l'Assemblée e;énérale 
lors de sa trente·-septième session. '1 

8. A la 40ème séance, le 12 novembre, le représentant cles Etats-·Unis cl' Amérique 
a présenté un texte révisé elu projet de résolution (A/C. 5/36/L. 6/RPv. ïT;-clans ___ _ 
lequel le membre de phrase 11de façon à porter l'âge statutaire de la retraite 
de 60 à 65 ans", à la fin du parat=~raphe 2 du dispositif, était remplacé par les 
mots ~~de façon à repousser 1 'âge statutaire de la retraite'' o 

9. A la 40ème séance" le 12 novembre, le représentant de l 1 Union des Républiques 
_?ocialistes soviétiques_ a présenté un pro,jet de décision (A/C-:5/36/L-.~qui--~·;;----
lisait comme suit : 
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;.L 1.1\sser·tblée r;énérale propose que le Cœnité r.1ixte de la Caisse commune 
des pensions du personnel des =lations Unies et la Com..mission de la fonction 
rmblique internationale étudient d 1 urgence la question du montant des pensions 
(le tous tyr-es à l'Orranisation des Nations Unies par rapport au montant des 
pensions versées au personnel des r,roupes professionnels et des classes 
correspondantes ëlr-ms la fonction publique des pays où se trouvent les sièc;es 
des organiso.tions du systèn'e des Nations Unies" et rendent com-pte des 
résultats de cette étude à. l'Assemblée générale lors de sa trente~seiJtième 
session .... 

10. A la 3lème séance) le 4 noveElbre, le renrésentant des ~tats-UJ:?.j_E~il!':l_ériq_l}-_fl 
a présenté un pro,jet de décision (A/C. 5/36/L. 9) qui se lisait comme suit 

:'L 1 AsseEtblée générale prie le Comité mixte de la Caisse cornmune des 
pensions du -pe:;_·sonnel des =Tations Unies de présenter un rapport à 
1 'J\sse;;:blée sénérale ,, lors de sa trente -septième session, sur l 1 application 
de la définition du lieu de résidence et des arrangements pris pour en 
obtenir la preuve, qui sont exposés au chapitre III.E du rapport du 
Corni·cé r11i::te. '' 

ll, A la 40è:me séance, le 12 nove111bre, le représentant de la Belgique a présenté 
un projet de décision (A/C.5/36/L.l0) qui se lisait comme suit- : 

·:L '.Assemblée générale, soucieuse d'identifier toutes les mesures possibles 
permettant ue réduire le déséquilibre actuariel que fait apparaitre l'éva-,. 
luation actuarielle la plus récente de la Caisse cormnune des pensions du 
personnel des Nations Unies, lJrie le Corüité rüxte de la Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies d'étudier les cas où des 
fonctionnaires ne sont pas f'.dmis à la Caisse a.lors qu'ils remplissent par 
ailleurs toutes les conditions voulues, et de faire rarport sur cette question 
à l 1 Assemblée :<:;énérale, lors de sa trente- septièr11e session, en fournissant 
des données détaillées sur : 

a) Les catégories de personnel concernées; 

b) Leur Ïlî1portance numérique et les raisons de leur exclusion; 

c) Le nontant des cotisations qui> de ce fait, ne sont pas versées 
à la Caisse; 

d) Les incidences actuarielles de cette situation.;, 

12. A la 40ème et à la 50ème séances, les 19 et 23 novembre, le représentant de 
l 1 :Cgypte a présenté un projet de résolution (A/C.5/36/L.l3) qui s 1 inspirait des 
préoccupations exprimées dans le projet de résolution A/C.5/36/L.G/Rev.l et les 
projets de décision A/C.5/36/L.8, A/C.5/36/L.9 et A/C.5/36/L.l0. 

/ ... 
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13" A la. 50èlile séance le 23 novembre, la ConYission a adopté, sens qu'il soit 
mis aux voix, le pro,jet de résolution A/C.5/36/L.l3 (voir par. 26, projet de 
résolution I B). 

14. Le projet Je résolution A/C.5/~6/L.6/nev.l et les projets de d~cision 
A/C.5/36/L.G, A/C.5/3G/L.9 et A/C.5/36/L.l0 ont ét0 retirés par leurs auteurs. 

15. A la 3l~;ne séance, le 4 nover!lbre, lP représentant cles I::t~=:tt ~_: J.~J-s _dr ~'rléri_q:!:;~_ 
a l)résenté un l)rojet de résolution intitulé "Prestations prévues nar la Cl"1isse 
comrr'une des pensions du personnel des Nations Unies . protection df'S conjoints 
à char[':e" (.A./C. 5/JG/L. 7)" CJ.Ui ét2.it aussi ps.rrainé par le ~ç_e_I!,Y.§._ et se lisait 
comme suit . 

'L'Assemblée r\énérale, 

~TQ_tan"t_ qu 1 il n 1existe dans les statuts et rèp;lements c~e la Caisse 
connaune des pensions du personnel des Nations Unies aucune disposition visant 
à garantir qu'un retraité s'acquitte de ses obligations financières à l 1é,zard 
d •un con.ioint dont il est séparé ou d 1 avec qui il a divorcé,, 

Préoccupée par les conséquences extrêmement injustes et les graves 
diffi~;ltés qui peuvent en résulter pour ce dernier, 

Prie le Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel dr·s 
Hat ion;- Unies d v étudier" à sa trentièrr1e session, le~ mesures qui pourraient 
être prises dans de tels cas et de présenter des recommandations à ce sujet 
à l 1 Asse1nblée e.;énérale, lors de sa trente· septième session. • 

16. A la 50ème séance, le 23 novembre, le représentant des .Gtats~Unis d'Amérique 
a présenté un texte révisé de ce projet de résolution (A/C. 5/j.Gïi-:-7/Rev:TfquC-
était aussi parrainé par la Delf\ique et le I~enya. Il a modifié ce texte 
oralement en supprirnant les ~~t~11pour ce d~rni~r · à la fin du second alinéa du 
préambule, 

17. A la même séance, la Commission a adopté, sans qu'il soit mis aux voix, le 
projet de résolution A/C.5/3G/L.URev.l, tel qu'il avait été modifié oralement 
{voir par. 26. projet de résolution I C). 

D. Pro.iet de résolution A/C.5/36/L .. '2 et Rev.l 

18. A la 37ème séance, le 10 novembre, le représentant du Royaume-Uni de 
Grande--Bretagne et d 7 Irlande du Nord a présenté un projet de résolution 
(A/C.5/3G/L.5) qui était parrainé par l'Allemagne, République fédérale d 1

, la 
~elgique, le panemark, la !ranc~, l'Irlande, l'l~aii~, le ~uxembourg, les P~Y~:~as 
et le Royau111e--Uni ~e Grande-·Bretagn~d 'Irlande du Nord et qui se lisait comme 
suit : 

1 ... 
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r:.a-o-pc::lant ses résolutions 34/222 du 20 décembre 1979 et 35/216 du 
1'7 dé~e;;b;;-~---isôo, 

1, PI_e_~l_act_~ aveç __ ~a-:J:;_i_sfa_s:_!;ioE. du rapport du Secrétaire r:énéré1l sur 
les :üacements de la Caisse COl'llr.une des pensions du personnel des 
Nations Unilë's _Lcj: 

2. _Appr_ou\T~_ la politique résumée au paragraphe 25 de ce rapport c 

3- Réaffirme sa confiance dans le Secrétaire générs.l en sa qualité 
de déposit;_ir;-des -avoirs de la Caisse." 

l'). A la 50ème séance, le 23 novembre, le Représentant du B_()yaume---Uni de 
Grande--Bretagne et d 1 Irlande du nord a présenté un texte révisé de ce projet 
"d~é--"T-ésoluiio~--( AÎc:-5 /3ËS/i-:57r~eV.iT"-

20. A 1<1 50ème séance, le 23 novembre, la Comrn.ission a adopté, sans ou 1 il soit 
n:is aux voix,. le nrojet de résolution A/C.5/36/L.5/Rev.l (voir par. 26, projet 
c1P résolution II A). 

21. A la 43èLle séance" le 19 novembre, le représentant du Zaire a présenté un 
projet de résolution (A/C.5/36/L.ll) qui était parrainé par le Bénin, le Congo, 
_c_~lJ?~, 1 '.Cr:ypt_r:o, le _G.l1ana, la ~':..uinés=_, la Jamahiriya arabe libyenne, le Kenya, 
Hadagascar, le l'Iaroc _ la }lauri tanie" le P~aÏna, la .E~publique_ ce-;trafr_~caine, 
i-;-~.:VJ:l:;d_a_~ le iénér:a}_, la·-~Sierra Le-op_~, le 1'chad et le _Z_?ir§_. 

22. A la mêl•l'? séance les auteurs ont accepté un amendement fondé sur 1.me 
proposition du représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretae;ne et d 1 Irlande du nord 
qui tendait à. ren1placer les mot-s 'ont ét-é resp-~~tés 1' pa;;-- les mots "doivent être 
respectés ', au d.euxièrn.e alinéa du préambule. 

23. A la même séance, la Commission a adopté, sans qu'il soit mis aux voix, le 
projet de résolution A/C.5/36/L.ll, tel qu 1il avait été modifié (voir par. 26, 
projet de résolution II D). 

F. Projet de résolution A/C.5/36/L.l2 

2Li.. A la 48ème séance, le 19 novembre, le représentant de Cuba a présenté un 
projet de résolution (A/C.5/36/L.l2) qui était parrainé par la Barbade, le 
- - -· ·~ 

,Ç_9st<?-_ Tii_s_a_) _çuba, la Guin~e, la Jamahiriya ar~be libyenne, H~..§:•"'ascar_, le ~1exiou~_, 
lP PanillQR et le Pérou. 

25, A la mêBe séance:- la Commission a adopté, sans qu'il soit mis aux voix, le 
projet de résolution A/C. 5/36/1.12 (voir par. 26 ,. projet de résolution II C). 

III. liECŒ-illANDATIONS DE LA CINQUIEHE COMMISSION 

:..:L-. 12. Cinquicue COLD.•li;osion recommande à l 1Assem1Jlêe r:J5n<~rale d'adopter lr:."s 
~rojets de résolution ci-apres : 

}!_! ~J./ c. 5/36/12. 1 ••• 
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Rapport du Comité mixte de la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies 

A 

L'Assemblée générale, 
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Ayant examiné le rapport présenté pour 1981 par le Comité mixte de la Caisse 
commune dés--pensions du personnel des Nations Unies à l'Assemblée générale et aux 
organisations affiliées à la Caisse 5/, le chapitre III du rapport de la Commission 
de la fonction publique internationale 6/ et le rapport y relatif du Comité consul
tatif pour les questions administratives et budgétaires 1f, 

I 

IIesures supplémentaires 

Décide de modifier, avec effet au 1er janvier 1982, le système d'ajustement 
des pensions prévu dans la résolution 35/215 de l'Assemblée générale, en date du 
17 décembre 19ÜO, conformément aux recon~andations formUlées par le Comité mixte 
de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies dans la 
section III.H de son rapport à l'Assemblée pour 1981; 

II 

Fonds de secours 

Autorise le Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies à compléter, pour une nouvelle période d'un an, les contributions 
volontaires versées au Fonds de secours par une somme de lOO 000 dollars au 
maximum; 

III 

Dépenses d'administration 

Approuve, pour l'administration de la Caisse commune des pensions du personnel 
des !'rations Unies, des dépenses directement à la charge de la Caisse, d'un montant 
total net de 5 456 900 dollars pour 1982, ainsi que des dépenses additionnelles 
d'un montant net de 147 000 dollars pour 1981. 

5/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session, 
Suppl~ment No 9 (A/36/9 et Corr.l). 

6/ Ibid., Supplément No 30 (A/36/30). 

1/ A/36/624. 

1 . .. 
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L_' Assemblée générale 1 

B 

Reco~naissant la situation actuarielle de la Caisse commune des pensions uu 
personnel des Nations Unies, 

Accueillant avec satisfaction l'intention qu 1 a le Comité mi1~te de la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies d'entreprendre une analyse 
détaillée de toutes les mesures qui permettraient d'améliorer l 1 équilibre actuariel 
de la Caisse, 

1. Prie 
Nations Unies, 
nationale dans 
qui pourraient 

le Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des 
en coopération avec la Co~aission de la fonction publique inter~ 
les cas où ce sera nécessaire, d'examiner d'autres mesures possibles 
être adoptées; 

2. Demande en outre que l 1 analyse qui sera faite tienne compte de toutes les 
vues expr~mees au cours du débat à la. Cinquième Commission 8/ et qu 1 elle soit 
présentée à l'Assemblée Générale lors de sa trente--septième-session. 

c 

L'Assemblée générale, 

Notant qu'il n'existe dans les statuts et règlements de la Caisse commune 
des pensions du personnel des Nations Unies aucune disposition régissant les 
obligations financières qui incombent à un retraité à l'égard de son conjoint 
ou de son ex-conjoint, 

Préoccupée par les conséquences extrêmement injustes et les graves difficultés 
qui peuvent en résulterj 

Prie le Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies d'étudier, à sa trentième session, l'opportunité et la possibilité 
de prévoir des mesures qui pourraient être appliquées dans de tels cas et de 
présenter des recommandations à ce sujet à l'Assemblée 8énérale lors de sa 
trente-septième session. 

§/ A/C.5/36/SR.40, 43 et 50. 

/ ... 
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PROJET DE RESOLUTION II 

P~~cement~ de la Caisse commune des pensions du personnel 
des Nations Unies .. 

A 

~Assemb~ée ~énérale, 

Rappelant ses résolutions 34/222 du 20 décembre 1979 et 35/216 du 
17 décêmbre ï9.8o, 

1. ~rend acte ave~ satisfaction du rapport du Secrétaire général sur les 
placements de la Caisse co~nune des pensions du personnel des Nations Unies 2/; 

2. Approuve la politique de diversification des placements de la Caisse 
dans les pays en développement lorsque cela répond aux intérêts des participants 
et des bénéficiaires et satisfait aux quatre critères de sécurité, de rentabilité, 
de liquidité et de convertibilité; 

3. Réaffirme sa confiance dans le Secrétaire général en sa qualité de 
dépositaire des ~vairs de la Caisse. 

B 

~ 1 Assemblée ~énéra!~, 

Rappe],._ant ses résolutions 33/121 B du 19 décembre 1978, 34/222 B du 
20 décembre 1979 et 35/216 C du 17 décembre 1980. 

Prenant en considération le rapport du Comité mixte de la Caisse commune 
des pensions 10/, -qui re~onnaît qu 1 en dépit de quelques obstacles dus au compor
tement du marché, les quatre critères imposés doivent être respectés, 

fréoccup~e par le niveau très faible des placements réalisés jusqu'ici dans 
les pays africains membres de l'Organisation de 1 1 unité africaine, 

Prie le Secrétaire général de poursuivre ses consultations avec chaque 
Etat membre de l'Organisation de l'unité africaine, la Banque africaine de 
développement et d'autres institutions financières d'Afrique en vue d'améliorer 
le niveau des placements dans les pays membres; 

Prie en outre le Secrétaire général de faire rapport sur cette question à 
l'Assêmblée générale, lors de sa trente-septième session. 

2/ A/C.5/36/12. 

10/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session, 
9}-lP"@.]m~nt.Iio 9 (A/3G/9 et Corr.l). 

/ ... 
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L'Assemblée générale, 

c 

Rappelant ses résolutions 31/197 du 22 décembre 1976, 32/73 A du 
9 décembre 1977, 33/121 A du 19 décembre 1978, 34/222 du 20 décembre 1979 et 
35/216 B du 17 décembre 1980, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire Général sur les placements de la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies§.!, 

Constatant avec satisfaction le rythme croissant auquel la Caisse effectue 
ùes placements dans les pays en développement, 

1. Félicite le Secrétaire général du travail qu'il accomplit en sa qualité 
de dépositaire des avoirs de la Caisse; 

2. Prie le Secrétaire général de poursuivre et d'intensifier les efforts 
qu'il fait pour diversifier les placements de la Caisse coramune des pensions du 
personnel des Nations Unies, et de poursuivre les consultations entreprises avec 
le Comité des placements pour que les fonds que la Caisse a placés en titres de 
sociétés transnationales soient, dans toute la mesure du possible, réinvestis dans 
des rays en développement, compte tenu des critères de sécurité, de rentabilité, 
de liquidité et de convertibilité et conformément aux statuts de la Caisse; 

3. Prie le Secrétaire général de rendre compte de ces efforts à l'Assemblée 
générale, lors de sa trente-septième session. 




